
SAMEDI 26 DÉCEMBRE 1903. PAGE JOURNAL DE ROUBAf». 

Ait ; M nous en rendes p u responsables ; eeaz qui 1 on» 
voulu qui noua poussent i la grève, ce sent les séna
teur» réfractaires à toute idée d'amélioration proléta
rienne. , 

Travailleurs, on nous dit que le pain ve être fait par 
des soldats; si cela est, c'est donc qu'il sera fabriqué 
en service public, et, couvas tel ne devra plue être ven
du, mais distribué gTsrcsJenaeet, donc, travailleurs, ne 
pavons plus le pain. 

D a n s la réunion de cet après-midi, au cours de 
laquelle ont é t é prononcés des discours sensible
ment les mêmes que ce mat in , l'assemblée grév i s te 
a décidé dV> refuser a n s coopératives l 'autorisation 
de continuer à fabriquer le pain. 

M. Bousquet nous a fait !a déclaration su ivante 
dont il entend prendre t o u t e I» responsabil i té : 

Devant la présence de l'armée qu'on affecte i une 
besogne pour laquelle elle n'a pas été créée, nous çon 
sidérons maintenant que les moyens de conciliation n'ont 
prox à être employés; nous allons donc agir et agir éner-
giquemant. 

D'antre part, nous avons pu savoir que, demain 
mat in , probablement, vers s ix heures, une manifes
tat ion importante, dirigée contre certains grands 
magas ins d'al imentation se produira. 

A trois heures, six équipes, d'une dizaine) d'hom
mes chacune, s e sout formôis ; elles ont q u i t t é aus
s i tôt la Bourse du Travail . Lee unes deva ient se 
rendre dans les boulangeries <îo Bat ignol les , de 
Montmartre , e t de l a P la ine -Monceau; d'autres, 
avaient mission de v is i ter la rive gauche; certaines 
ajlaienti vers Passy e t Autcui l . 

A u dehors, cependant, les gardiens de la paix veil
l a i e n t ; aussi, lorsque les grévistes boulangers, réu
n i s e n équipe, quittèrent ta rue du ChAteau-d E a u , 
ils trouvèrent, devant eux, une compagnie de gar
diens du 10e arrondissement qui voulut les disper
ser ; une courte bagasaç^se produisi t ; quelques coups 
furent échangés , e t comme toujours en pareil cas, 
la police eu* le dessus. Les boulangers, d i ss immes 
de tous les côtés, eurent du mal à reformer leurs 
équipes. 

Malgré tous ces incidents, e t qnoi qu en d isent 
les chefs du mouvement gréviste, la grève n'a eu 
aucun résultat jttsqtr'à présent. Presque tous les 
patrons ont conservé leur personnel. M. F r o m e n -
tault , président du syndicat patronal , que nous 
avons vu. nons déclare que, selon lui , la grève est 
flnio arant dVivoir comnvncé . 

Je ne comprends pas, nous dit-il, pourquoi les ouvriers 
se lanceraient dans une agitation révolutionnaire pour 
arriver à la suppression des bureaux de placement; ils 
n'ont qu'à se faire inscrire, à notre bureau, et noua les 
placerons gratuitement; cela ne peut gêner que les me 
neurs qui ainrfnt mieux discourir qae travailler. Nous 
nous sommes donc adressés aux chômeurs pour rempla
cer les ouvriers qui ont fait défection et tous les chÔ-
meurs ont répondu à notre appel. 

Paris , 21 décembre. — Au cours de la bagarre qui 
s W produite cet après-midi devant la Bourse du 
travail, MM. Laporte et Lévy, tous deux membres 
de la Confédération d u travai l , ont é té arrêtés pour 
refus de circuler ; i ls ont. é t é relaxés après avoir fa i t 
connaître lour état-civi l . 

Vers cinq heures, un groupe de grévistes , profitant 
de l'absence do la police, a parcouru les rues do Tur-
bigo, du Temple, e t de Rréauinur. S u r leur passage, 
les manifestants ont brisé les v i tres et les g laces 
d'uno douzaine de •commerçants. F o r t heureusement 
aucune personne n'a été blessée. Les grév i s tes s© 
sont ensuite rendus dans la direct ion d u Square des 
Innocents , mais ils ont é té dispersés . 

L a g r è v e a n p r o v i n c e 
A Amiens la grève des boulangers e s t générale . 

D e s manifestations o n t eu l ieu t o u t e l a n u i t e t la 
troupe a dû intervenir. On a brisé les v i tres des ma
gasins e t des tramways. D e s arrestat ions o n t é té 
opérée». Les boulangers sont aidés par les soldats . 

A Marseille, toutes les mesures sont prises pour 
parer a la grève et on ne s'apercevra pas de la grève 
des boulangers. 

A Limoges, les grévistes ont brisé la devanture des 
boulangerie* où l'on travai l le encore. 
— • • » 

LES INCIDENTS DO LYCEE DE VERSAILLES 
U a r é p é t i t e u r d i v i s i o n n a i r e e n f u i t * 

U n scandale, sur lequel on ava i t d'aboid fa i t le 
plus grand si lence, v ient d'éclater dans un établ i s 
sement universitaire à Versai l les . Voici ta note 
que publ ie u n journal do P a r i s sur c e t t e affaire : 

D e s incidents pénibies , que nous n'avons plus de 
raisons de ta ire puisque malgré tout ils sont arri
v é s à l a connaissance du public, se sont produits 
c e s jours derniers a u pet i t lycée. Hoche , à Versai l-

Voici les fai ts : Récemment , un propriétaire de 
Nauphte- le-Château avisait le survei l lant général 
d u lycée Hoche que son fils ava i t é t é puni indû
m e n t par un répét i teur divis ionnaire n'habitant pas 
au lycée, nommé C. H . . . , pour avoir repoussé aveo 
ind ignat ion certaines propositions. 

L a déclaration é ta i t précise e t le survei l lant gé
néral n'hésita pas à ouvrir une enquête . 

Les faits n 'é ta ient que trop réels, car sept en 
fants de onxe ans e t douze ans ne purent que con
firmer la déclaration faite par leur camarade à son 
père. 

L e censeur et le provisour, qui , malgré ta sur
vei l lance qu'ils exercent , ne s 'étaient aperçus de 
rien, furent avisés tout do sui te e t firent comna-
raitr.» devant e u x le répét i teur incr iminé; colui-ci 
d u t faire des aveux complots. 

Dé jà , dans un lycée de Paris , il s'était rendu cou
pable do faits analogues ; il avai t cependant su 
échapper aux responsabilités qui pesa ient sur lui, 
e t , depuis un an qu'il é t a i t à Versai l les , ses notes 
é t a i e n t excel lentes . On savai t , en outre, que, fils 
tui-mêmie d' instituteur, il appartenai t à une famil
le des plus honorables. 

Aussi , les maîtres répét i teurs cîu lycée Hoche , 
convaincus qu'il ava i t é t é v iot ime d'une cabale, 
»'empTessèrent- ;ls, par esprit do sol idarité , do pro
tester auprès du ministre contre la mesure do sus
pension infligée à leuT col lègue. 

Mais une nouvel le enquête , menée par trois fonc
t ionnaires de l' instruction publique, à la sui te de 
ce t t e protestat ion, ne permetta i t plus de doute , et 
le coupable a été cité à comparaître aujourd'hui 

m ê m e e n Sorborme devant le conseil académique de 
Paris , e x t r a o r d i n a i m n e n t convoqué. 

S a défense sera présentée par Mje Thibault , avo
cat à la cour d appel. 

Un inspeeteur académique, TapporteuT de la com
mission de discipline, doit demander contre lui l a 
peine la plus grave, c'est-à-dire l'interdiction de fai
re part ie désormais do toute maison d'enseigne
ment . 

Maintenant , le maître répét i teur comparattra-t-il 
en Sorbonne ? 

En tout oas, mercredi, à Versail les , il avait d is 
paru brusquement de son domici le , e t , malgré tou
tes les recherches, on ne pouvait savoir ce qu'il 
é ta i t devenu. 

«a» • 

LE RAPPROCHEMENT FRARCO-ITALIEN 
Paris , 34 décembre. — 'L'Agence Bava* re fa i t 

do Rome l a dépêche s u i v a n t e : 
« Rome, 23 décembre. — A la su i t e d'une e n t e n t e 

intervenue entre le gouvernement i tal ien e t le gou
vernement de la République française, l'ambassa
deur de France , M. Barrère, a été chargé do faire 
savoir au ministre des aifaires é trangères , M. Ti t -
toni , que M. Dé l ia s sé é ta i t prêt à s igner a v e c l ' I ta
lie une convention d'arbitrage, analogue a celle qui 
a é t é récemment conclue entro l a Franco e t la 
Grande-Bretagne. 

» La s : gnature do cet acto aura l i eu incessam
ment à Par is . » 

Rappelons que M. Barrère, notre ambassadeur 
à Rome, é t a i t récemment à Par i s , où il a présidé 
la conférence sani ta ire internat ionale , e t qu'il a 
•pu ainsi , de concert aveo l e ministère des affaires 
é trangères , met tre au point le t e x t e de la conven
t ion qu'il a soumiso & \a Consulta . 

• — 

L ' A F F A I R E l l i n i l l l t i 
L ' e n q u ê t e 

Par ie , 24 décemore. — L a sous-commission eje 
l'affaire H u m b e r t a s iégé co mat in au Pala is -Bour
bon. 

La Patrie d i t que l a sous-commission a pris con
naissance d'uno lettre émanant d u Minis tère de s 
finances e t d o n n a n t sur le p a i e m e n t des droits de 
succession par les H u m b e r t de s expl icat ions assez 
confuses. 

l .a sous-commission a décidé, après discussion sur 
ce t te le t tre , de convoquer devant el le pour de plus 
claires expl icat ions , le directeur de l 'enregistrement 
et l e ministre des finances en fonctions au moment de 
la campagne de presse en 1900-1902. 

M. lo subs t i tu t Poncot a donné ensui te des rensei
g n e m e n t s sur le j u g e m e n t qui homologua la transac
t ion in tervenue après les prétendus t e s taments t la 
sous-commission, cont inuant le c lassement des piè
ces, en a reçu encore un oertain nombre qui s igna
i e n t diverses nominat ions de magistrats s ignés à la 
su i t e do l ' intervention des H u m b e r t . 

L e s t u t e n - s 

Paris, 24 décembre. — Le Conseil de famille de Thé
rèse et de Frédéric Humberi. a couutiné définitivement 
la nomination de M. Lemarquis comme tuteur des époux 
Humbert. M. Louis Daurignac, quoique habitant Tunis, 
est nommé subrogé tuteur. 

Le Conseil do famille est composé d'un professeur de 
mathématiques, d'un receveur de rentes, du liquidateur 
judiciaire, d'un chef du contentieux, d'un homme de 
lettres et d'un ingénieur. Le préfet de la Côte-d'Or, cou
sin de Mme Humbert, a fait défaut. 

s» • 
LES INCIDENTS DE 6ELLEVILLE 

DETINT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Paris , 24 décembre. — On se souvient des inci

dents qui se produisirent à l'église de Bel levi l le , le 
17 mai dernier, où un certain nombre d'individus 
voulurent empêcher de parler le prédicateur M. 
l'abbé. Arriaul t , j é su i te sécularisé e t provoquèrent 
des bagarres. 

M, Bey lard , oonseilleT-prud'homme, qui se trou
v a i t parmi les mani fe s tant s , comparai t aujourd nui 
devant la 9e Chambre du tr ibunal correct ionnel , 
présidée par M. Toutaîn, sous l ' inculpation d'entra
ve" à l'exercice d'un cu l te reconnu par l 'Etat . 

M. Beylard est le seul des inculpés que l' instruc
t ion a i t jugé à propos de retenir , m a i s ce résu l ta t 
est presque beau par ce temps de combismo judi
ciaire . 

Lo s i ège du m : nis tère public e s t occupé par M . 
le subst i tut Loscouvô; M e Caseneuve présentera 
la défense de l'accusé qui comparait l ibre. 

L e prés ident procède à l ' interrogatoire. 
D . : Le 17 mai, voue avez interrompu l'exercice du 

culte. — R. ; J'ai interrompu le Jésuite qui, lui-même, 
avait interrompu l'exercice du culte. 

D . : Vous vous érigez en juge ? — R. : Je considère que 
tout citoyen a le droit de faire respecter la loi. 

D. : Cela ne vous regarde pas. Avant même que le 
prédicateur ait parlé et pour donner un caractère outra
geant à votre intervention, vous l'avez interpellé ainsi en 
Je tutoyant: • Citoyen prédicateur, es tu autorisé? — 
R. -. Pas du tout; j'ai «lit: « Citoyen, êtes-vous auto
risé? • 

D. : Ma» en quoi cela vous regardait-il ? — R. : Com
me président du Comité républicain du 19* arrondisse
ment qui s'était réuni tout exprès pour empêcher la vio
lation do la loi; 

Les témoin* 
On entend les témoins ; deux agents déclarent que les 

manifestants ont lancé des chasses sur les fkièles. 
M. l'abbé Barra, curé de l'église de Belleville, déclare 

que le 16 mai, des omis sont venus le prévenir que des 
troubles auraient lieu Je lendemain dans son égiise. et 
ils lui ont demandé l'autorisation de venir lu* prêter 
main forte, ce qu'il leur a volontiers accordé. Il ajoute 
que les vêpres se passaient sans incidents, mois qu'au 
moment où l'abbé Arriault allait commencer son ser
mon, une voix, partant du pied de la chaire, lui deman
dait s'il avait -le droit de prêcher. B ajoute qu'aussitôt 
il était frappé et que des chaises étaient lancées sur des 
fidèles. 

M. Gukhard, officier de paix du 19" arrondissement, 
déclare qu'il avait nris des mesures d'ordre a la porte 
de l'église et que, si le curé avait fait appel a son con
cours dès le début des incidents, au lieu de l'appeler 
lorsque la bataille était engagée depuis un bon manient, 
on eût pu éviter les incidents regrettables qui se sont 
produit?. 

On entend ensuite le suisse de l'église et un certain 
nombre de membres du Comité républicain du 19" arron
dissement. Ces derniers soutiennent, bien entendu, que 
les catholiques furent les agresseurs. 

R é q u i s i t o i r e « t p l a i d o i r i e s 
Paris, 24 décembre. — L'audition des témoins termi

tes*, M. Je subsistât La»couve requiert une condamna
tion énergique. . I l tant, dit-il, assurer le respect de la 
liberté de conscience «t affirmer béatement quen Fran
ce, nul n'a le droit de se faire justice soi-même, et que, 
tant qu'il y aura un gouvernement, c'est i lui seul qu'il 
appartiendra de faire observer la loi. > 

M" Cazeneuve présente la défense de Beylard, et sou
tient que la manifestation a été purement défensive eto 
sa part et de celle de ses amis. Il conteste qu'en droit il 
y ait eu entrave a l'exercice du culte, puisque les vêpres 
étaient finies. 

L a c o n d a m n a t i o n 
Le Tribunal, après une heure de délibération, a con

damné Beylard à quinze jours de prison, en Je faisant 
bénéficier de la loi de sursis, sous prétexte que lui -même 
a reçu des blessures et bien qu'il eut déjà subi deux con
damnations pour dos faits du même ordre. 

S ^ C . C T . â a . a ? 
Séance* du jeudi 24 décembre 1903 

SÉANCE DU MATIN 
La séance est ouverte i neuf heure» «t demie, sous la 

présidence de M. Faliieres. 

L E B U D G E T D E L A M A R I . X E 

La discussion du Budget de la 'Marine commence par un 
discours de l'amiral ne LA JAILI.E, qui proteste contre les 
abus auxquels donne lieu la gestion de M. Pelletan, et 
surtout contre l'indiscipline qui règne dans les arsenaux 
et même sur les bâtiments. L'orateur critique les actes 
atluiuiistrai-iis du ministère de la Marine. 

Sur le chapitre 6, concernant les officiers mécaniciens, 
le Sénat adopte une réduction de 40.736 francs, malgré 
l'opposition de M. Pelletan. Les chapitres 7 et 11 sont 
adoptés sans débats. 

L ' e x p u l s i o n d e s s œ u r s 

On arrive au chapitre 113, concernant le personnel 
hospitalier et le personnel religieux de la marine. 

L'AMI KAL DE LA .1*TI.I,B se fait l'interprète des regrets 
profonds ' qu'a causés, a la généralité ues marins, la 
mesure prise à l'égard Ides religieuses attachées aux 
hônitaux de la marine. 

L'AMIRAL DE CUVERVILLE s'associe à la proposition de 
l'Amiral de la Jaills, et il s'élève, avec vivacité, contre 
les accusations de M. Pelletan. 

La MINISTRE DB LA MAKINE prend la parole ; il ne veut 

Eas laisser dire qu'il a injurié les .Sceurs, et déclare que 
i présence des Sœurs dans les hôpitaux n'était pas 

compatible avec une gestion régulière et matérielle de 
l'Etat. 

M. Delobeau demande au Sénat de repousser la di
minution. 

La séance est suspendue à midi; elle sera reprise à 
deux heures. 

SEANCE DT, L'APRES-MIDI 
Présidence de M. Fallières, président. 
La séance est reprise à deux heures. 
L'élection de M. Blanchier, récemment élu dans la 

Charente, est validée. 
L e s o u v r i e r s d e s a r s e n a u x 

M. DELOBEAU demande le relèvement de ce crédit que 
la Commission a réduit de 285,000 francs. 

M. PEILLBTAN dit que le Poriement relevant constam
ment, depuis plusieurs an-nées, tous les salaires, le Sénat 
serait mal vena à voter aujourd'hui une mesure con
traire. tVzl a augmenté les salaires, c'est avec l'argent 
devenu disponib.e, par suite de diminution du nombre 
des ouvriers. 

M. ANTON™ DUBOST, rapporteur général. — II s'agit 
de savoir si l'on continuera à ruiner les finances de l'Etat 
par la conservation d'industries qui nous coûtent des 
sommes fantasiiques. Devons-r.ous continuer à employer 
1,200.000 journées de travail pour exécuter la, même œu
vre, pour laqueUe les Anglais n'en emploient que 800.000? 
(Approbatwin.) 

Les augmentations de solaires accordées par M. Pelle
tan l'ont été au-delà même des intentions du Parlement. 
En effet, Jes crédits qui n'avaient pas été utilisés par 
suite de la diminution de l'effectif des ouvriers auraient 
dû tomber en annulation : c'est la règle, c'est J» légalité 
parlementaire. Nous acceptons cependant les faits ac-
coirplLs, mois nous prions te Sénat de ne pas aller plus 
loin pour Je moment. 

L E MINISTRE: DE LA MAHINE. — Encore une fois, je 
supplie le Sénat de me permettre de faire justice en 
«n'accordant les crédits que je lui demande. 

Par 166 voix contre 117, la réduction de 285,000 francs 
opérée par l e Commission sénatoriale sur le chapitre 25 
est adoptée. . _ . 

Les autres réductions proposées par la Commission sur 
les chapitres suivants, concernant également les salaires 
des ouvriers des arsenaux, sont aussi acceptées par le 
Sénat. Le total de ces réductions est de 649,000 francs. 

L o i b a s e s d ' o p é r a t i o n 
Une nouvelle discussion s'engage à propos du chapi

tre 42 (outillage et approvisionnements dans les bases 
d'opération d e l à flotte). La Oonunisséon sénatoriale a 
opéré sur ce chapitre une réduction de 240,000 francs. 

L E MINISTRE DE LA MARINE demande au Sénat de ne 
pas accepter cette réduction. Le crédit voté par la Oham-
bre des députés est nécessaire, alors même qu'on serait 
assuré d'avoir cinq ou dix ans de poix. 

M. Pelletan obtient satisfaction. La diminution de 
240,000 francs est repousses par 196 voix contre 92. 

Le Sénat a repoussé, également par 196 voix contre 
92, sur la demande du ministre, une réduction de crédit 
de 347.000 fronce proposée par la Commission et portant 
sur Jes points d'appui lointains. Puis il rejette une autre 
diminution de 50.000 francs sur Jes crédits destinés à 
l'entretren de l'arsenal de Bizerte. 

Les derniers chapitres du budget de Ta Marine sont 
adoptés avec les chiffres votés par la Chambre, supé
rieurs de 85,000 francs à ceux de la Commission séna
toriale. 

1 7 I \ S T R I C T I O N P U B L I Q U E 
M. CHARLES D u r c v approuve dons ses grandes lignes 

l a réorganisation de l'Ecole normale supérieure qui S r-
met à cette école d'être exclusivement destuée à la for
mation des maîtres de l'enseignement secondaire. Il ex
prime toutefois la crainte que Jes Universités de province 
aient à souffrir de la réforme. 

M. WALLON. — Beaucoup d'anciens élèves de l'Ecole 
normale regardent Ja réforme comme U destruction de 
l'établissement. 

L E MINISTRE DE L'iNSTnrcnoN FITBLIQUE. — Je puis 
attester qu'un très grand nombre de membres du corps 
enseignant approuvent l'innovation. Quant aux Univer
sités provinciales, elles n'ont rien à redouter; elles con
tinueront A former des agrégés, des licenciés et à être 
des foyers de culture et ue science désintéressée. Allez 
à Lille, à Bordeaux, à Grenoble, Tous verrez Jes Uni
versités mêlées à la vie locale par des œuvres de la plus 
haute portée économique ou sociale. 

Les écoles primaires 
M. HALOAN. — Je vous invite à descendre des sphè

res de l'enseignement supérieur dans celles de l'ensci-

—- prtmétre que le Gouvernement désorganise. Ter 
_ susssraasaon de tentes les écoles ohrétiennes, de «om
breux enfants œ peu-vent recevoir l'enseignement au
quel ils ont droit. lot liberté des pères de famille est 
méconrme. (Très bien à droite.) On a expulsé sans pitié 
des femmes admirables et dignes de toutes «es sympa
thies. S i les religieuses veulent continuer leur œuvre 
après s'être sécularisée», on les e s empêche. On a expsi-
se de leurs établissements, dans le département de la 
Vendée, les Frères de Saint-Gabriel, dont planeurs d'en
tre eux étaient infirmes. Je demande qu'on les laisse 
mourir en paix, là où ils ont vécu et fait du bien, ou que, 
du moins, l'Etat les prenne à sa charge. (Vifs applaudis-
sements a droite.) 

M. CBAUMIS. — S'il y a eu violation de la loi dans 
l'opposition i l'ouverture d'écoles libres, c'est an Conseil 
supérieur de l'Instruction publique qu'il convient de 
s'adresser. 

Ces observations présentées, le Sénat adopte les 73 
premiers chapitres. 

La suite de la discussion est renvoyée à samedi ma
tin, neuf heures et demie. La séance est levée 4 7 heu
res 20. 

S» • 
L ' I N T E R P E L L A T I O N D E M . C O C H I N 

Par i s , 24 décembre. — N o u s avons annoncé dè s 
la première heure que M. Denys-Cochin, député de 
la Se ine , se proposait de quest ionner le garde des 
Sceaux au sujet des considérants du j u g e m e n t ren
d u par le tr ibunal de Chambéry dans l'affaire d u 
cercle d'Aix-les-Bains. Les a t t endus de ce jugement 
admet tent , on le sait , qu'un homme polit ique soi t 
rétribué de ses démarches en faveur d'un t iers , oe 
que l'on a appelé : « consacrer le droit au chèque ». 

M. D e n y s Cochin a eu à ce suje t une entrevuo 
avec Te garde des Sceaux . Celui-ci a informé le dé
p u t é de la Se ine quo le parquet ava i t fai t appel 
do ce jugement « a minima » e t il lui a demande die 
retarder sa quest ion jusqu'après l'arrêt d e l a OOUT 
d'appel. Oe n'est donc que dans les premiers jours 
d e la session prochain© que sera posée Ta quest ion 
d e M. D e n y s Cochin. Il es t a prévoir d'ailleurs 
qu'elle sera transformée en intcrpeillation. 

M. Vallé a informé en outre M. Denys Coch'n 
qu'il ava i t é t é devancé par M. Chombon, d é p u t é de 
la Savoie , lequel a informé vouloir lui poser o n e 

'question re la t ivement à cet te affaire. M. V a l l é a 
fait à M. Ohambon la même réponse qu'à M. D e n y s 
Cochin et aurait même ajouté qu'il prescrivait une 
onquête. 

e » 
LE DIFFÉREND ENTRE LA RUSSIE ET LE JAPON 

Les lonceurs d e nouvelles pessimistes n e se t ien-
nent pas pour bat tus . l i s o n t s ignalé hier certains 
fai ts qui , s'ils eussent é t é exacts , auraient eu en 
effet u n e signification gravé. Mais Tes dément is n e 
sont pas fa i t a t tendre . 

Au fond, à l'heure actue l le , la vér i t é para i t être 
que les dangers de guerre semblent écartés pour 
quelque temps . Les nouvelles négociat ions engagées 
sur la demande d u Japon exigeront cer ta inement 
un déla i considérable pour arriver à un résul tat 
dans un sens ou dans l'autre. P a r conséquent , on 
peut compter sur un répit d> quelque durée e t l'on 
peut ne pas tenir compte de s informations alar
m a n t e s . 

D é s o r d r e s p e r s i s t a n t s e n C o r é e 
Tok'O, 24 décembre. — D'après les té légrammes 

de presse v e n a n t de Corée, les désordres pers is tent 
à Mokpho e t une insurrection a éc laté parmi lés 
Tonghaks , dans la province de Tchel-La-Do. L e s 
Tongbaks const i tuent le parti des mécontents dont 
les menées aboutirent jadis à la guerre s ino-jopo-
naise . 

FAITS DEVERS 
C H A T E A U B X FLAMMES. — Amiens, 24 décem

bre. — On télégTOiDiiie de Longpré-les-Corps-Saints que 
l'antique cnâteau de M. du Bos est en flammes depuis 
hier soir à cinq heures. Des derniers rensefgnemietits 

rvenus ici, il ressort que, malgré les secours apportés 
tous côtés. L'incendie a complètement détruit iès bâti

ments. 
U N A C C I D E N T D E T R A M W A Y A PARIS . — 

Plurievrs bleues. — Paris, 24 décembre. — Cet après-
midi, un tramway de la ligne Concorde-Bonneuil a heur
té, sur le quai ilontebello, un tramway de la ligne Vitry-
Châtelet. Cinq voyageurs ont été blessés. Parmi «ux se 
trouvait une religieuse, la Sœur Marie-Louise de Saint-
Vincent de Paul, qui a été transportée à l'Hôtel Dieu. 

U N VOL DE 23.000 FRANCS. — Une arrestation. 
— Orléans, 24 décembre. — Le nommé Armand qui, su 
mois de moi, s'était enfui de Paris, après «voir volé une 
somme de 23.000 francs à la Société Générale, vient d'être 
arrêté dans un hôtel de la v i le . 11 a été transféré, dès 
ce soir, à Paris. 

D I S S O L U T I O N D ' U N MARIAGE P R I N C I E R . — 
On télégraphie de Dresde que la cour supérieure de cette 
ville a prononcé hier, la dissolution du mariage du prince 
Frédéric de Schcebourg-Waldenbourg et de la princesse 
Alice de Bourbon. 

T R A I N DERAILLE. — Castres, 24 décembre. — 
A la suite d'une avarie de machine, le train 714, arri
vant à Castres à minuit, a déraillé dons la tranchée de 
Sauveterre. Le transbordement étant impossible, les 
voyageurs ont passé la nuit dans le train en détresse e t 
sont arrivés à la gare de Castres a huit heures du matin. 
11 n'y a que des dégâts matériels. 

G R A N D I N C E N D I E A BRISTOL. — Les journaux 
anglais publient de longues dépêches de Bristol donnant 
des détails sur un violent incendie qui s'est déclaré hier 
soir à l'usine d'électricité municipale. 

La ville a été plongée dans lés ténèbres toute la nuit. 
La plupart des magasins furent obligés de fermer, et 
dans les maisons particulières, les habitants s'éclairaient 
avec des bougies. 

L'incendie s'est déclaré à cinq heures du soir, et, à mi
nuit, les pompiers n'avaient pas encore pu maîtriser les 
flammes. 

Les dégâta seront certainement très considérables, car 
l'usine de Bristol était de construction récente e t était 
installée d'une façon très complète et trgs moderne. 

U N E C A T A S T R O P H E E N P E N S Y L V A N I E . — 
New-York, 24 décembre. — Un train de la ligne Balti-
more-Ohio a déraillé et est venu se jeter contre une pile 
de bois, près de Connetlsville (Pensylvanie). Trente-cinq 
personnes ont été tuées. D'après une autre dépèche, te 
nombre des morts serait de soixante-trois. 

U N CYCLONE E N T U N I S I E . — U n épouvantable 
cyclone a ravagé toutes les côtes de Tunis. Les torrents 
débordent, entraînant de nombreux animaux. Le cinie-

Wre de Sfa» est ravagé A Sousse U plupart de» ma* 

•"JUstélegreptHqoes sont coupé.. On redoute des c*. 
•«•trapue» eu D M . — ^ ^ 

TOUT L€ MONBE LE LIT ! 
POURQUOI ? 

» — î m L E S * 
IMSTRUOTIF™"**"* 

Parée qu'il peut être laissé entre toute* '<« 

Parée que, grâce aux précieux retueignemenU 
qu U renferme, chacun cet appelé à y recourt* 
quotidiennement. , 

Qui ne voudrait te procurer pour la modiqu'*\ 
tomme de cinquante centime* 

LE GRAND ALMANACH ILLUSTRÉ 
du « Journal de Roubsix » 

OmWVm A S f t K I C A I N s . 
New-York, jeudi, » décembre 1905. 
OtMMra «ta « U i a r s 

DEC3HBRE . . 4 J»3 
UKTu« 1904 
l i r u n 

13 .3J 
13 .37 
1 3 . 1 4 
13 56 
13 .61 
1 3 . 7 0 
1 3 . 7 1 
1 3 . 7 i 
13 .36 

1 3 . 1 9 
1 3 . 2 5 
13 .37 
11 .47 
13 .Sd 
13 .58 
13 .57 
13 .56 
13 .26 

1 3 . 4 2 
1 3 . 4 5 
13 .67 
13 .81 
1 3 . 9 2 
1 4 . 0 0 
1 4 . 0 8 

1 2 . 2 5 
1 3 . 2 8 
1 3 . 5 0 
1 3 . 6 5 
1 3 . 7 5 
1 3 . 8 5 
1 3 . 9 0 

• O T i m n t i . . . . . 
RBC8TTKS Clissa LAVEIUS 

»S»TS S U «TATS-CNIS . l t , 0 « * B1XL1S 18,0*# BALLU 
r v S T s e s i ' i i r f i a i a s a . 10,04» — 33.M0 — 

L E S C 3 - K / J i l " V E S 
A T O U R C O I N G 

Chez Mil. Baratte et Cie la s i tuat ion n'a pas chait, 
gé . Dans la journée de jeudi , les grévistes ont faifc 
placarder en ville uno affiche exposant au public leuTsj 
gr iefs contre M M . Barat te , leurs patrons, e t fa i sant 
appel à la générosité des pet i t s commerçants e t des) 
Tourquennois eu général , des quêtes devant ê tre fati 
t e s e n vil le . 

U S'EXPOSITION I N Ï Ï I H M W U 
de l'Automobile 

du Cycle 

et des Sports 
(DE NOTRE ENVOYÉ SPÉCIAL) 

Tous ceux qui s' intéressent de près ou de loin 
aux progrès des locomotions nouvel les éprouvent tou
jours un charme nouveau à visiter le « Salon » qui M 
t i e n t annuel lement dans le Grand-Palais à Par i s . . . 

S i les exposi t ions précédentes o n t é té un succès, 
cekie d e ce t t e a n n é e e s t un tr iomphe à tous les pointe 
de vue : La disposit ion générale de s s tands , le chauf
fage , l'éclairage, t o u t est parfait , e t les 12.000 lam
pe"; électriques qui ont é té placées à l a coupole d o 
Grand-Palais , ont rendu egoore p lus imposant ce) 
cadre idéal mais hélas I déjà trop p e t i t . . . 

Nous n'entreprendrons pas ici de faire la deserrp-i 
t ion technique des merveil les de mécanique expo
sées au « Stolon », toutes les colonnes de oe journal 
n'y suffiraient pas . . . Oontentons-sous d e donner una 
appréciation d'ensemble : Par lons d'abord de ia H-
cycletto qui a toujours une place modeste , certe i , 
mois bri l lante quand même, au « show » annue l . 
D'ai l leurs, il semble que la « p e t i t e re ine » a i t a t 
teint son plus haut degré de perfect ion e t c'est d a n s 
les accessoires tels que : changements de v i te j i»^ 
f te ins , e t c . , que s'exerce maintenant le ta lent Hes 
inventeurs . 

L'automobile , bien que plus jeune , règne en maî
tresse , absorbe l a plus grande part ie d u «Salon n efi 
c'est là où il faut s u r t o u t rechercher les perfect ion-
nementa réal isés . U n po int qui frappe d e s u i t e l e 
v i s i teur , c'est l 'évolution que suit la carrosserie de
venue beaucoup plus confortable e t présentant , atH 
jourd'hni, les types les plus divers de vo i tures ad
mirablement aménagées pour l e grand tourisme, l e 
service d e vil le, la promenade, les services de livrait 
son, e tc . , tout cela sans que la commodité e t le con
fortable so ient en rien sacrifiés à l 'élégance. Les 
« châssis », c'ost-à-dirc la part ie mécanique d e l'au> 
tomobilo, ont généralement subi une modification e n 
ce' sens, e t il es t peu de marques qui ne présentent! 
c e t t e année des châssis spécialement al longés pour: 
pouvoir recevoir des carrosseries avec entrées la té 
rales, po int important pour l 'automobile vra iment 
prat ique. 

Pu i sque nous parlons des châssis, a joutons qu'on 
retrouve encore en présence oeux en bois armé t o u 
jours nombreux, e t ceux en tôle d'acier embout i . 
Certains constructeurs ont même trouvé une so lu t ion 
m i x t e entre le châssis e n tubes moins employé, e t 
le châssis d'acier embouti , en combinant tes deux sys
t èmes . 

D u côté des moteurs, le changement e s t moins ap
préciable. Si nous voyons les moteurs monocylindri-
ques , presqu'exelusivement employés dans la caté
gories de» voi tures légères, n e dépassant pas 6 ou t 

DERNIERE HEURE 
(0t *•» CtfrM>«n4»Mt •irtisulisrt at i n (Il siMial) 

L'AFFAIRE DREYFUS 
L e s m o t i f s d e l a r é v i s i o n 

Par i s , %l décembre. — On ignore encore d'une fa
çon precisu quels sont les faits nouveaux qui o n t mo
t i v é le vote de la Commission. Toutefo is , on assure 
que la Commission a écarté comme insuffisamment 
établ is u n ou d e u x fa i t s r e t enus par son rapporteur 
et de nature, selon lui, à motiver la revision. 

Le vote do la Commission aurait é té , di t -on, moti 
vé : Premièrement , par la constatat ion qu'une pièco 
portant une da te postent sro à l'arrestation de Drey
fus, aurait é té frauduleu.-*ment datée d'une époque 
antér i eure à cotte arrestation ; 2. par la constata
t ion quo sur la fameuse pièce, « oet te canail le de 
D . . . », l ' init-ole aurait é té subs t i tuée à l ' init iale 
!*••• Ces deux pièces , d i sent les officieux, o n t pu 
contr ibuer à la condamnation Je Dreyfus en fa isant 
croire aux membres du Conseil de guerre de R e n n e s 
qu'elles 6'appliquaient rée l lement à l 'ex-capitaine, 
a lors qu'elles ne pouvaient n i l'nne n i l 'autre le con
cerner. 

Faisons observer en passant que dernièrement , 
IMetion,, l'organe do l'ex-abbé Charbonnel, annon
ça i t que l a pièce « c e t t e canail le de D . . . » é t a i t l a 
principale base sur laquelle le général André préten
d a i t échafauder la nouvel le ins tance en revis ion. 
li'AcHon é t a i t alors le s e u f j o u r n a l à l e savoir. 

Or o e t t e pièee a figuré a tous les procès d e Dreyfus 
e t la Cour de Cassation l'a e u e e l le-même entre les 
Saains. Cela affaiblit s ingu l i èrement la t h è s e nou
vel le qui la représente cosnme ua» f a u x dsEnouré jus -
qwè c e jetir insoupçonné. 

Le rapport de M. Mercier sera transmis d e m a i n 
» la Cour de Cassat ion e n m ê m e t emps que le dos-
s ier . 

M . Mercier, qu'au 4 e n o s confrères a p u jo indra 

à la sortie du ministère , est imo que l'arrêt do l a 
Cour de Cassat ion, toutes chambres réunies , ne se
ra pas rendu avant tro s mois d'ici. 

Quel sera ce t arrêt? Itenverro-t-i l Dreyfus devant 
nn nouveau conseil de guerre L a Cour pourra-t-
elle» a u contraire casser lo j u g e m e n t sans renvoi? 
A ce t t e question M. Mercier répond . « Cola dlépen-
ura du rapport dé P.> Chambre crimiiielle. » 

U GREVE DE L'ALIMENTATION 
Le pillage des boutiques 

Par i s , 24 décembre. — Le caractère du mouve
m e n t grévis te s'accentue. Dans la soirée, u n e ban
de de 150 individus s'est répandue dans la ru« de 
R é a u m u r et a brisé les glaces des devantures qui 
so trouvaient sur son passage. Ces individus ont 
blessé d'un coup d e c a n n e plombée la tenanc ière 
d'un débit de vins ; ils ont ensui te e n g a g é u n e lu t te 
aveo les agent s qui les poursuivaient e t ont assee 
gr ièvement blessé un sons-brigadi<T de police. 

Enfin ils o n t essayé de pii;er plusieurs magas ins 
sans y réussir d'ailleurs. N é a n m o i n s des marchan
dises ont é t é dérobées chez plusieurs commerçants . 

U n e seule arres tat ion a pu être opérée, cel le de 
1 individu qui a frappé lo sous-brigadier. 

E n p r o v i n c e 

Limoges , 21 décembre. — P a r su i t e de la grève 
q u e les boulangers ont déclarée, il e s t difficile de se 
procurer le pain nécessaire. M. Labussières, maire , 
député radical-socialiste, a fai t des démarches au
près des autori tés . 

D'accord avec le général e t le Pré fe t , la manuten
t ion commencera incessamment la fabrication d u 
pa in , so i t 30.000 ki logrammes. Quelque* manifester 
•ton» se sont produites d a n s la soirée . 

L ' a t t i t u d e d e M . M é l i n e 
P a r i s , 21 décembre. — L e Bul l e t in de l'Action 

libérale Populaire publ ie , a n s u j e t db l 'a t t i tude 
pr i se p a r M . M é l i n e à> atemiremont , u n e n o t e d o o t 

les termes ont été arrêtés par Je Comité directeur e t 
d o n t voici les conclusions que noua c i tons à t i t re 
d'information : 

L'4efion Libérale constate que M. Méline a reçu les 
félicitations de la presse ministérielle pour avoir « rom
pu avec ses ancieiu alliés, les électeurs libéraux de sa 
circonscription et publiquement affirmé ses sympathies 
pour S candidat qui est non seulement l'adver6aire des 
Libéraux, mois encore celui des progressistes, a 

Este ajoute: 
« Si M. Méline ne croyant pas pouvoir tendre la main 

à son ancien compétiteur sincèrement libérai, il aurait 
pu, ce me semble, aVneurer silencieux. » 

En terminant, l'Action Libérale déclare qu'elle fait des 
vœux formels pour M. Flayelie, nationaliste-plébisci
taire, mois sincèrement libéral. Elle ne se préoccupe pas 
de sa qualité de plébiscitaire: < La question de plebis-
eiste n'est pas posée et ne le sera probablement pas de 
longtemps. > 

La question qui est actuelle est celle de la liberté reli
gieuse. M. Fleyell* la défend; son concurrent « U ré
soudrait contre nous >. 

L'audidorat au Conseil d'État 
Par i s , 24 décembre. — Les épreuves d u conoour» 

d'auditorat au Conseil d 'Etat v i ennent de prendre 
fin. Ou a proclamé auditeurs : M M . VeJ-Durand, 
Jarray, Ripert . 

I n c i d e n t s d ' i n d i s c i p l i n e 
Paris, 24 décembre. — On mande de Béziers, au Jour

nal de» Débat*, qu'ans question va être posée au minis
tre de la guerre, sur les manœuvres militaires qui vien
nent d'avoir lieu dans les environs de Béziers, et au 
cours desquelles, des soldats ont fait preuve a'un fâ
cheux état d'esprit. 

Ces manœuvres avaient été ordonnées, dit-on, parce 
qu'il restait un crédit disponible de 500 fr., et qu'il fal
lait l'utBiser. 

Les soldats du 17' ds ligne ont donc manœuvré pen
dant trois jours aux environs de Pézénaa par un temps 
abominable. Ils ont beaucoup peiné, le parcours quoti
dien jusqu'au cantonnement, étant de 22 kilomètres, sous 
la pluie. Bn route, des coups de sifflet se i c e t fait en
tendre à pkuàmss leerise* •* des e r l s d e : La pause I La 
Beuse ! ont éclaté 

Enfin, bon nombre de soldats ont prî» le train sans 
autorisation, pour regagnes Baners . I l s ont été punis 

à leur arrivée, mais des protestation» se sont fait en
tendre dans La Presse, et dans les cercle* de la ville. 

U n e g r è r e d ' o u v r i e r s a g r i c o l e s . — O r a r e s 
v i o l e n c e s 

Paris 24 décembre. — On mande de Béziers » L» 
presse, qu'il règne, à Villeneuve-les-Béziers, un véritabla 
e u t révolutionnaire par suite ds la grève des ouvriers 
agricoles, qui molestent les propriétaires. Un contrat d* 
travail leur est imposé par la violence, et les attentati 
contre les personnes se renouvellent trop souvent. Hiel 
encore, un boulanger partant pour la chasse, a été atta
qué, et maltraité et a eu son fusil brisé. La gendarmen* 
est sur les lieux. 

L ' e x p l o r a t e u r N o r d e n s k j o l d 

Buenos^yres , 24 décembre. — Le docteur Nordensk
jold l'explorateur des glaces antarctiques, dont noua 
avons annoncé le départ de Buenos-Ayres, sera prochai
nement de retour en Europe. 11 est actuellement en mer 
sur un vapeur à destination de Hambourg; il touchera 
à Boulogne-sur-Mer le 31 décembre ou le 1* janvier. 

Dernières nouvelle» locales 
BOUSBECQUE. — I7«e Untativt de to i a été «*n-

mise dans la nuit de mercredi à jeudi chez M. J>{.a-
houtre-Berland, bourrelier-sellier, à 1 estaaJfr.r. de la 
Paix rue ds Linselks. Après avoir brisé ua carreau de. 
la vitrine du magasin, lés malfaiteurs étaient entrés, 
mai* à ce moment, le chien de garde fit erflendre de fu
rieux aboiements. I ls durent se retirer sans rien pren-

— La veille au soir, vers neuf heures, des inconnus 
ont jeté des pavé* sur la porte de l'épicerie Hoquette, 
rus de Roncq. Les gendarmes d'IIalann ont ouvert une 
enauéte. 

DIRNIÈRÏS H0ÏÏV1LHS RÉGIONALES 
A J C ' D E N . T krOBTEL A B O D L O G N * - TJn ou-

vrier Romy Royon, est tombe d un échafaudage. La tête 
porta contre un rail et le crâne fut ouvert. L a mort a 
été instantané*. 

MORT S U B I T E D ' U N CAPORAL A . L I L L B . — 
Jeudi, vers 1 heure et demi* d* l'ap**»«idi, un caporal 
du 43 de ligne, EWtnnié Boultnnier, alors qui l courait 

au pas de gymnastique sur le champ de manœuvres, est' 
tombé tout s coup en syncope. Un le transporta à la ca
serne fiouham où il est mort en arrivant. Le malheureux 
devait partir le soir même en congé à Dunkerque, dans. 
sa famille. 

BSOAUDLV — L'installation de M. l'abbé Craudeart, 
vice-doyen, nommé curé de s» paroisse, vient d'avoir aea 
au milieu d'un grand concours de popiéation. 

I N C E N C l E DANfi U N E F I L A T U R E A C A S T E -
LEU. — Jeudi, ver* quatre heures un quart, un mess-
die s'est déclaré a ht filature Lorthiois, quai de l'Ouest, 
L'incendie, occasionné par un court circuit, a pris nais
sance dans la salle des métiers continus à Mer. La pompe 
de l'établissement fut aussitôt mise en batterie et l'in
cendie fat rapidement circonscrit. Quarante-quatre mè
tres carrés de toiture environ ont été détruit*. Les métier* 
qui se trouvaient en-dessous ont été ahsmés «t une gronde, 
quantité de coton lirai*. 

LES GREVES — A AnjctvnkREa. — La grève conti
nus s Pont-as-Xieppe. Vers sept heures, d u soir, quel
ques centaines de grévistes sont descendus i Armentièreal 
en chantant des refrains réwduti on noires ; us sont uuttus] 
manifester devant la maison de M. Janson. La potsoe; 
les a dispersés. 

P I A N C A J L L B S . — Nous apprenons les fiançailles de 
'Mole Jeanne Dubomai de Merviile, avec le vicomt*) 
d'Adhémar. maître de conférence a la Faculté des sci«a« 
ces de l'Université Catriolique de Lille. 

• U I . 1 . B T 1 N M t Ê T f C O R O L O G I Q U a 

ROURAIX, jeudi, 34 décembre 1B05, 
2 heures soir, 7* au-dessus de zéro, 760, varias!»» ' 
5 heures. 7* au-dessus de zéro, 760, variable. , 
8 h e u r - , 4- a u ^ a s u . de ̂ o O , - « ^ É 
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